
 

 



 

 

                                                 
1 Sur les ambiguïtés et l’historiographie de cette notion, voy. outre le livre classique de 

D. Richet, La France moderne : l’esprit des institutions, Paris, 1973, le très stimulant ouvrage de 

F. Cosandey et R. Descimon, L’absolutisme en France, Histoire et historiographie, Paris, 2003. 

2 Et ceci même si l’on accepte de tenir pour acquise l’existence d’un véritable Etat médiéval, à 

partir du XIIIème ou du XIVème siècle. Sur le « mot et la chose » voy. La mise au point déjà 

ancienne mais toujours valable de B. Guenée, L’occident au XIVème siècle, Les Etats, Paris, 

1971, rééd. 1993, p. 60-63. Il convient également de renvoyer aux nombreuses réflexions et 

mises en perspective initiées tout au long de l’action thématique programmée du CNRS sur la 

genèse de l’Etat moderne, dont on trouvera une bonne synthèse dans le colloque-bilan publié 

sous le titre L’Etat moderne : genèse ; bilans et perspectives, Genet, J.-P. , éd., Paris, Editions du 
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CNRS, 1990. 

3 C’est ce qu’ont bien montré les très nombreuses études réalisées sur le règlement des conflits, 

thème sur lequel l’historiographie est particulièrement riche, depuis les articles pionniers de St. 

White, « Pactum legem vincit et amor judicium. The settlement of disputes by compromise in 11th 

century France », The American Journal of Legal history, 22, 1978, p. 281-308, « Feuding and 

making peace in the Touraine around the year 1100 », Traditio, 42, 1986, p. 195-263 ou de 

P. Geary, «Vivre en conflit dans une France sans Etat: typologie des mécanismes de règlement des 

conflits (1050-1200) », Annales ESC, 41, 1986, p. 1107-1133. On citera notamment The settlement 

of disputes in early medieval Europe, s. d. W. Davies et P. Fouracre, Cambridge (UK), 1986, et plus 

récemment Le règlement des conflits au Moyen Age, XXXIème congrès de la SHMES (Angers, juin 

2000), Paris, 2001, Conflicts in medieval Europe. Changing perspectives on society and culture, éd. 

W. C. Brown et P. Gorecki, Ashgate, 2003. Sur la question plus précise des rapports entre les 

tribunaux et le règlement des conflits, B. Garnot, (s. D.), L’infrajudiciaire du Moyen Age à l’époque 

contemporaine, Dijon, 1996 et surtout C. Wickham, Courts and conflict in 12th century Tuscany, 

Oxford, 2003. 

4 Cette concertation pouvant d’ailleurs être encadrée institutionnellement: cf. la série des accords 

du parlement de Paris (X1c), brièvement présentée dans le Guide des recherches dans les fonds 

judiciaires de l’Ancien régime, Paris, 1958, Le parlement de Paris, chapitre IV, « Les accords » 

par M. Langlois. Sur cette question, voy. en particulier Cl. Gauvard, « Les juges jugent-ils ? Les 

peines prononcées par le parlement criminel vers 1380-vers 1435 » Penser le pouvoir au Moyen 

Age, VIIIème-XVème siècles, Mélanges offerts à Françoise Autrand, éd. D. Boutet et J. Verger, 

Paris, 2000, p. 69-87 repris et enrichi dans Violence et ordre public au Moyen Age, Paris, 2005, 

p. 116-130. 
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5 « L’institution de la majesté », Revue de Synthèse, 1991, p. 331-386 et « Les procédures de la 

majesté. La torture et l’enquête depuis les Julio-Claudiens », Mélanges à la mémoire d’André 

Magdelain, s. d. M. Humbert et Y. Thomas, Paris, 1998, p. 477-499. 

6 Sur l’évolution subséquente du crime de majesté, voy. notamment M. Sbriccoli, Crimen laesae 

majestatis. Il problema del reato politico alla scoglie della scienza penalistica moderna, Milan, 

1974 ; S. H. Cuttler, The law of treason and treason trials in later medieval France, Cambridge, 

1981; A. Boureau, « De la félonie à la haute trahison. Un épisode : la trahison des clercs (version 

du XIIème siècle) », Le genre humain, 1988, p. 267-291 ; J. Chiffoleau, « Sur le crime de majesté 

médiéval », Genèse de l’Etat moderne en Méditerranée, Rome, 1993, p. 183-313 Id. art. 

« Majesté » Dictionnaire du Moyen Age, s. d. Cl. Gauvard, A. de Libera et M. Zink, Paris, 2002 ; 

Id. « Ecclesia de occultis non judicat ? L’Eglise, le secret, l’occulte du XIIème au XVème siècle », 

Micrologus, 14, 2006, p. 359-481 ; Id. « Le crime de majesté, la politique et l’extraordinaire. 

Note sur les collections érudites de procès de lèse-majesté du XVIIème siècle français et sur leurs 

exemples médiévaux. », à paraître dans Les procès politiques (XIVème-XVIIème siècles), Actes du 

colloque de Rome (20-22 janvier 2003), s. d. Y-M. Bercé. 
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7 C. Th. 16, 5, 40. 

8 Constitution Manichaeos, CJ. 1, 5, 4. 

9 « In mortem quoque inquisitio tendatur, nam si in criminibus maiestatis licet memoriam 

accusare defuncti, non immerito et hic debet subire iudicium. » 

10 « Proximum sacrilegio crimen est quod maiestatis dicitur. » 

11 Sur ce texte, voy. notamment W. Ullmann, « The significance of Innocent III’s decretal 

« Vergentis » », Etudes d’histoire du droit canonique dédiées à G. Le bras, Paris, Sirey, T. I, 

p. 729-741, A. Boureau, « De la félonie à la haute trahison… », art. cit.  
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12 X. 5, 7, 10. 

13 « Quum enim secundum legitimas sanctiones, reis laesae maiestatis punitis capite, bona 

confiscentur eorum, filiis suis vita solummodo ex misericordia conservata, quanto magis, qui 

aberrantes in fide Domini Dei filium Iesum Christum offendunt, a capite nostro, quod est 

Christus, ecclesiastica debent districtione praecidi, et bonis temporalibus spoliari, quum longe 

sit gravius aeternam quam temporalem laedere maiestatem ? » 

14 Ce texte a été donné dans la basilique Vaticane par l’empereur le jour même de son 

couronnement.  

15 CJ. 1, 5, 19. Cette ordonnance n’est pas recensée dans l’édition Krueger du Code Justinien. 

16 « Gazaros, Patarenos, Leonistas, Speronistas, Arnoldistas, circumcisos et omnes hereticos 

utriusque sexus, quocumque nomine censeantur, perpetua damnamus infamia, diffidamus atque 

bannimus, censentes ut omnia bona talium confiscentur, nec ad eos ulterius revertantur, ita quod 

filii ad successionem eorum pervenire non possint, quum longe sit aeternam quam temporalem 

offendere maiestatem. » 

17 Cf. par exemple Hostiensis, Summa aurea, De hereticis, n°8, « Qua pena feriatur », Lyon, 

1537, rééd. Aalen, 1962, fol 238 ; In quintum Decretalium librum commentaria, Venise, 1581, 

réimpr. anast. Turin, 1965, sur X, 5, 7, 5 Si quis episcopus, n°3, fol. 35 v° (qui fait le parallèle 

procédural entre l’hérésie et la lèse majesté) ; Guillaume Durand, Speculum judiciale, Bâle, 
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1574, IV, 4, De hereticis, n°5, p. 488-489 : « Crimen laesae majestatis aequiparatur haeresi. » 

18 Il y manque en particulier le point de vue de ceux qui sont désignés comme hérétiques, mais 

aussi les contrepoints utiles fournis par les sources de la pratique – qui démentent souvent les 

ambitions des législateurs – et les témoignages des contemporains.  
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19 CJ. 1, 5, 5. 

20 C’est le siècle des grands conciles œcuméniques, christologiques et trinitaires : Nicée I (325), 

Constantinople I (381), Ephèse (431), Chalcédoine (451). 

21 Cf. décrétales de 1177 sur les erreurs des maîtres des écoles de Paris et de Reims (X, 5, 7, 7), 

de 1321 sur l’enseignement de la discipline pénitentielle professé par Jean de Poliac, maître 

régent à l’université de Paris (Extra. Com. 5, 3, 2) ou la longue lettre de Jean XXII datée de 1324 

sur les erreurs de Spirituels relatives à la pauvreté évangélique (Extra. Ioan. XXII, 14, 5).  

22 Comme celle des Bégards et Béguines du royaume d’Allemagne qui font l’objet de l’attention 

du concile de Vienne en 1311-1312. 
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23 Ainsi pour les Cathares, les Patarins et les pauvres de Lyon. On citera pour exemple les 

troubles suscités à Viterbe dans les années 1199-1205, par la présence de Patarins. C’est 

d’ailleurs au clergé de Viterbe qu’est adressée la décrétale Vergentis in senium qui assimile 

l’hérésie et la lèse majesté. En outre, en 1205, les habitants de la ville, qui relevaient de la 

juridiction temporelle du pape, eurent le front d’élire des consuls Patarins au sein de sa 

municipalité, ce qui leur valut d’être excommuniés. 

24 C’est son titre officiel. 

25 X, 5, 7, 9 (constitution Ad abolendam du concile de Vérone). 

26 Constitution De hereticis, « Excommunicamus et anathemizamus omnem haeresim extollentem 

se adversus hanc sanctam, orthodoxam, catholicam fidem, quam superius exposuimus, 

condemnantes universos hereticos quibuscumque nominibus censeantur, facies quidem habentes 

diversas, sed caudas ad invicem colligatas, quia de vanitate conveniunt in idipsum. » trad. 

G. Alberigo et A. Duval, Les Conciles œcuméniques, Paris, 1991, T. II1, Les décrets. 
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27 C.J. 1, 5, 2, §1. 
28 Cf. le fragment qui ouvre le titre « De haereticis » dans le Liber Extra et qui est attribué 

au pape Etienne (il s’agirait en fait d’une formule de Sixte 1er) : « Dubius in fide infidelis 

est, nec eis omnino credendum est, qui fidem veritatis ignorant. » (X, 5,7, 1). Du moins 

jusqu’à ce que Jean XXII eût érigé la sorcellerie en sous produit de l’hérésie, faisant glisser 

cette dernière catégorie du croire au faire. Cf. A. Boureau, « Satan hérétique : l’institution 

judiciaire de la démonologie sous Jean XXII », Médiévales, 44, 2003, p. 17-46. 

29 A. Boureau, Satan hérétique. Naissance de la démonologie dans l’Occident médiéval (1280-

1330), Paris, 2004, où l’auteur, analysant la bulle Super illius specula de Jean XXII (1326 ou 

1327) condamnant certaines pratiques magiques, assimilées à des hérésies, montre qu’avec ce 
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texte l’hérésie n’est pas simplement une croyance erronée mais bien aussi un « fait » matériel. 

30 Cf. J. Chiffoleau, « Contra naturam. Une approche casuistique de la nature au XIIème-

XIVème siècle », Micrologus, Nature sciences and medieval societies, n°4, 1996, p. 265-312. 

31 Cette idée n’est pas totalement étrangère au droit romain, bien au contraire. Ainsi, dans le 

Code Justinien, se trouve une constitution qui dispose que « les Manichéens soient expulsés des 

cités et livrés au dernier supplice, puisqu’il ne doit rien rester d’eux dans ces lieux qui pourrait 

faire injure aux éléments eux-mêmes. » (CJ 1, 5, 5). L’appel à un anéantissement complet est 

justifié par la radicalité élémentaire du mal hérétique. 

32 Sext. , 5, 2, 19 : « Bona hereticorum qui gravius, horribilius ac detestabilius quam praedicti 

delinquunt… ». 

33 Avec là aussi des précédents romains remarquables comme dans cette brève incise : « C’est 

pourquoi ce genre d’homme n’a rien de commun avec les autres [hommes] ni par les mœurs ni 

par le lois » (CJ 1, 5, 4). Les hérétiques forment une catégorie générique spéciale, un genre à part 

entière distinct de la commune humanité et justifiant une approche anthropologique particulière. 
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34 « Vinculum unicum societatis humanae conservativum », Jean Gerson, Œuvres complètes, éd. 

P. Glorieux, t. X, Paris, 1973, p. 242, cité par B. Guenée, « Non perjurabis. Serment et parjure en 

France sous Charles VI », Journal des savants, juillet-décembre 1989, p. 241-257.  

35 Cf. par exemple en 1297 l’assimilation des chrétiens convertis au judaïsme à des hérétiques 

(Sext. , 5, 2, 13), ou en 1326 ou 1327 l’hérétication des sorciers (Bulle super illius Specula). 
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36 Sur la fama, voy. Cl. Gauvard, De grace especial, Crime, Etat et société en France à la fin du 

Moyen Age, Paris, 1991, 2 vol., ead. « La fama, une parole fondatrice », La renommée, 

Médiévales, 24, 1993, p. 5-13 et « Rumeur et stéréotype à la fin du Moyen Age », La circulation 

des nouvelles au Moyen Age, XXIXème congrès de la SHMESP (Avignon, 1993), Paris, 1994, 

p. 157-177, art. « fama » dans le Dictionnaire du Moyen Age, s. d. Cl. Gauvard, A. de Libera et 

M. Zink, Paris, 2002 ; Fr. Migliorino, Fama e infamia : problemi della societa medievale nel 

pensiero giuridico nei secoli XIIe-XIIIe, Catane, 1985 ; J. Théry, « Fama : l’opinion publique 

comme preuve judiciaire. Aperçu sur la révolution médiévale de l’inquisitoire (XIIè-XIVè siècle) », 

La preuve en justice de l’Antiquité à nos jours, s ; d. B. Lemesle, Rennes, 2003, p. 119-147 ; 

C. Leveleux-Teixeira, « Fama et mémoire de la peine dans la doctrine romano-canonique (XIIIème-

XVème siècles », La peine. Discours, pratiques, représentations, Limoges, 2005, p. 45-61 ; 

J. Chiffoleau, « Ecclesia de occultis non judicat ? L’Eglise, le secret, l’occulte du XIIe au XVe 

siècle », Micrologus, t. XIV, Il segreto, 2006, p. 359-481. 

37 X, 5, 7, 9. 

38 Sur le rôle central de la fama dans cette procédure d’enquête, telle qu’elle fut développée 

ultérieurement sous l’empire du canon Qualiter et quando de Latran IV (X, 5, 1, 24), voy. J. Théry, 

« Fama », art. cit. notamment p. 127 suiv. 
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39 Ces différents critères sont clairement énumérés dans la constitution Ad abolendam du concile 

de Vérone (1184) reprise au Liber Extra (X. 5, 7, 9). 

40 Sext. , 5, 2, 7, Quum contumacia. 

41 Voici par exemple ce qu’en dit Bernard Gui dans sa Practica inquisitionis heretice pravitatis 

(éd. Mollat, T. I, p. 181) : « Afin de démontrer la malice d’un tel personnage, de mieux mettre 

son erreur en évidence et de justifier le procès engagé, on pourra, ceci est à noter, porter contre 

lui une nouvelle sentence d’excommunication pour contumace en matière de foi (contumax in 

causa fidei), à savoir parce qu’il a refusé obstinément, d’une part, de prêter serment pur et 

simple, de répondre aux questions touchant la foi et de l’autre, d’abjurer une erreur et hérésie 

formelle. En cela, il a manifestement esquivé l’obéissance, aussi bien que celui qui, cité par 

ailleurs, s’abstient, par contumace, de comparaître. Si, excommunié de la sorte pour contumace, 

il reste d’un cœur obstiné pendant plus d’un an sous le coup de cette excommunication, on 

pourra dès lors et on devra le condamner, de plein droit, comme hérétique. » (Forma sentencie 

fugitivorum pro heresi de qua aut fuerunt confessi aut convicti, aut utrumque simul, et 

nichilominus aufugerunt. Item alia forma declarandi et pronunciandi et sententialiter 

condempnandi contumaces in materia fidei, postquam per annum et amplius excommunicacionis 

sententiam pro dicta contumacia sustinuerunt animis pertinaciter induratis). 

42 On passe alors de la catégorie « suspect » à celle de « catholique sous surveillance ». 



Absolutisme et droit pénal 

 

15 

                                                 
43 X, 5, 7, 10 (Vergentis in senium, 1199). 

44 X, 5, 2, 11 (Si adversus nos, 1205). 

45 X, 5, 2, 13 (Latran IV, constitution De hereticis, 1215). 

46 Sext. , 5, 2, 2.  

47 Sext. , 5, 1, 12. 
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48 X, 5, 7, 10, Sext. , 5, 2, 2 ; Sext. , 5, 2, 15 : l’exclusion s’étend jusqu’à la « seconde 

génération ». 

49 Voy., à titre d’illustration, les précisions que donne la constitution « De hereticis » du concile 

de Latran IV (X, 5, 7, 13) qui reprend en les développant les dispositions de la décrétale 

Vergentis in senium de 1199 (X, 5, 7, 10) : « Quant à ceux qui accordent leur foi aux hérétiques, 

les accueillent, les défendent, les soutiennent, nous les décrétons frappés d’excommunication, 

statuant clairement que si l’un de ces hommes, après avoir été frappés d’excommunication, ne 

s’est pas préoccupé de satisfaire dans l’année, il sera dès lors ipso facto infâme ; il ne sera pas 

admis à des fonctions publiques ou à des conseils, ni à l’élection à ces fonctions et son 

témoignage ne sera pas reçu. Il sera « intestable », en sorte qu’il n’aura pas la libre faculté de 

tester ou d’accéder à une succession par héritage ; en outre, personne ne sera obligé de lui 

répondre en quelque affaire que ce soit mais lui devra répondre aux autres. S’il se trouve qu’il est 

juge, la sentence qu’il prononce n’aura aucune valeur et aucune cause ne sera déférée à son 

tribunal. S’il est avocat, son patronage ne sera aucunement admis ; s’il est tabellion, les 

instruments établis par lui n’auront absolument aucune valeur, mais seront condamnés avec leur 

auteur. Et nous ordonnons que la même chose soit observée dans les cas semblables. S’il est 

clerc, il sera déposé de tout office et bénéfice, en sorte qu’une punition plus lourde soit exercée 

pour celui dont la faute est plus grande. Si certains ne se préoccupaient pas d’éviter de tels 

hommes après qu’ils ont été dénoncés par l’Eglise, ils seront frappés d’excommunication jusqu’à 

satisfaction idoine. Les clercs ne donneront pas les sacrements à de tels pestiférés ; ils ne 

prendront pas sur eux de leur donner une sépulture chrétienne et n’accepteront ni leurs aumônes 

ni leurs offrandes : sinon ils seront privés de leur office…. » trad. Les conciles œcuméniques 

(op. cit. ), T. II1. 
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50 Il s’agit donc d’un relapse « en vertu d’une fiction du droit » puisque, techniquement, cette 

personne n’a jamais été condamnée comme hérétique lors d’un procès.  
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51 De ce point de vue, il importe de ne pas confondre l’institution de l’inquisition, qui naît en tant 

que telle entre 1231 et 1233, sous le pontificat de Grégoire IX, lorsque ce pape confia la 

poursuite de l’hérésie à des juges délégués par le siège apostolique et spécialisés dans leur 

compétence, avec l’émergence de la procédure inquisitoire amorcée dès le milieu du XIIème siècle 

(concile de Tours de 1163 donnant au juge l’initiative de la poursuite). 
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52 Ainsi celle qui fut adoptée par Boniface VIII en mai 1297 (Sext. , 5, 2, 18). 

53 X, 5, 7, 13 (Latran IV). 
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54 Ibid. 

55 X, 5, 7, 9 (Ad abolendam). 

56 X, 5, 7, 13 (Latran IV). 

57 Ibid. 
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58 Sext. , 5, 2, 9 (Statutum civitatis). 

59 Sext. , 5, 2, 11 (Ut officium inquisitionis). 



Corinne LEVELEUX-TEXEIRA 

 

22 

                                                 
60 Décrétale de Clément IV date du 30 septembre 1265 (Sext. , 5, 2, 10).  

61 C’est l’objet de la constitution multorum querela adoptée lors du concile de Vienne 

(1311-1312), Clem. 5, 3, 1. 

62 Sext. 5, 2, 16 (Inquisitores hereticae), 1297. 

63 Extra. Com. 5, 3, 3, (Quum Matthaeus de Pontiniano), 1327. 
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64 Notamment en 1184 (X, 5, 7, 9, constitution Ad abolendam du concile de Vérone) et en 1199 

(X, 5, 7, 10, décrétale Vergentis in senium d’Innocent III). 

65 Où celle-ci prenait sens par rapport à son contenu, jugé déviant.  

66 CJ. 9, 8, 3. Y. Thomas, « Les procédures de la majesté… », art. cit.  

67 Y. Thomas, « Arracher la vérité ». La majesté et l’inquisition (Ier-IVème siècles après J.C) », Le 

juge et le jugement dans les traditions juridiques européennes. Etudes d’histoire comparée, s. d. 
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R. Jacob, Paris, 1996, p. 15-41. 

68 Sext. 5, 2, 5, « In fidei favorem concedimus ut, in negotio inquisitionis haereticae pravitatis 

excommunicatis et participes vel socii criminis ad testimonium admittantur, praesertim in 

probationum aliarum defectum contra haereticos, credentes, fautores, receptatores et defensores 

eorum… » (1258). 

69 Sext. 5, 2, 8, Accusatus (1258). 

70 Sur cette question, voy. les mises au point de J. Chiffoleau, « Ecclesia de occultis non 

judicat ?... » art. cit.  

71 Ibid. 

72 Elles peuvent récupérer leur dot, dès lors qu’elles sont bonnes catholiques et qu’elles n’ont 

point contracté mariage avec un homme dont elles connaissaient l’hérésie (Sext. 5, 2, 14, 

Decrevit felicis recordationis), 1297. 

73 Les biens confisqués allaient grossir les trésors des églises, si les condamnés étaient clercs, ou 

des seigneurs, s’il s’agissait de laïcs : cf. la caisse des encours du roi de France. 
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